
RÈGLEMENT JEU-CONCOURS « OPERATION GRILLADES » 2023 

 

 

Article 1 – OBJET 

 

La société TEIL – CANTAL SALAISONS, dont le siège social est situé 101 Avenue 

de Conthe, 15000 Aurillac, organise un jeu-concours gratuit sans obligation d’achat 

intitulé "OPERATION GRILLADES" du 30 JUIN 2023 au 31 AOUT 2023 accessible 

sur les comptes Instagram, Facebook  de Valtitude - Cantal Salaisons ainsi que sur 

la page web valtitude.fr  

Le Jeu n’est ni parrainé ni géré par Facebook ou Instagram. Par suite, tous 

commentaires, questions ou réclamations concernant le Jeu devront être adressés à 

la Société Organisatrice et non à Facebook ou Instagram. Les informations 

communiquées par les participants sont fournies à la Société Organisatrice et non à 

Facebook ou Instagram. 

 

Article 2 – PARTICIPATION 

2.1. Accès au Jeu 

Le Jeu est ouvert à toute personne physique majeure, résidant en Europe (ci-après 

le « Participant »), à l’exception des membres du personnel des structures 

organisatrices du Jeu, et de toute personne ayant participé directement ou 

indirectement à son organisation ou à sa réalisation. 

Tout Participant ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera 

exclu du Jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot. 

De même, toute fausse déclaration, indication d’identité ou d’adresse entraînera 

l’élimination immédiate du Participant et, le cas échéant, le remboursement du(es) 

lot(s) qui lui aurai(en)t déjà été envoyé(s). 

La participation au Jeu implique l’entière acceptation du présent règlement. 

2.2. Modalités de participation 

Le Participant doit disposer d’une connexion à internet et d’un compte Facebook ou 

Instagram. Aucune inscription ne peut se faire par téléphone, télécopie, courrier 

postal ou courrier électronique. 

Pour participer au tirage au sort, il faudra trouver au minimum le titre de 4 longs-

métrages correspondant à des répliques de films détournées sur le thème des 



grillades, sur un total de huit répliques de film détournées proposées à la sagacité 

des participants. Les réponses devront être envoyées exclusivement via la 

messagerie Facebook ou Instagram de VALTITUDE Cantal Salaisons. 

 

2.3. Validité de la participation 

Les informations et coordonnées fournies par le Participant doivent être valides et 

sincères, sous peine d'exclusion du Jeu et, le cas échéant, de perte de la qualité de 

gagnant. 

Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de 

tenter de modifier les dispositifs du Jeu, afin d'en modifier les résultats ou 

d'influencer par un moyen automatisé et/ou déloyal la désignation d'un gagnant. 

Chaque Participant s’interdit de recourir, directement ou indirectement, à tout mode 

d’interrogation ou de requête systématisée du réseau social Facebook ou Instagram. 

Dans l’hypothèse où un Participant aura apparemment gagné une dotation en 

contravention avec le présent règlement, son lot ne lui serait pas attribué et 

resterait propriété de la Société Organisatrice, sans préjudice des éventuelles 

poursuites susceptibles d'être intentées à l'encontre du Participant par la Société 

Organisatrice ou par des tiers. 

 

Article 3 – DESIGNATION DES GAGNANTS – ATTRIBUTION DES DOTATIONS 

3.1. Désignation des gagnants 

Les Gagnants sont désignés conformément aux dispositions de l’article 2.2 du 

présent règlement par la Société Organisatrice, dans un délai de 30 (trente) jours 

suivant la fin du Jeu, soit au plus tard le 30 septembre 2023. 

La Société Organisatrice informera de la désignation des gagnants et des modalités 

pour bénéficier des lots de la manière suivante : 

- Par message privé sur le compte personnel Facebook ou Instagram du gagnant 

utilisé pour participer au Jeu, ce que chaque Participant accepte expressément. 

À cet égard, la Société Organisatrice ne pourra être tenue pour responsable de 

l’envoi du message sur un compte inexact du fait d’une erreur de la part du 

Participant, ni du dysfonctionnement du dispositif d’envoi de message. 

3.2. Attribution des dotations 

Chaque gagnant devra, par retour à ce message privé, et ce dans les 15 (quinze) 

jours de l’expédition par la Société Organisatrice du message confirmant le gain 



communiquer ses coordonnées (nom, prénom et adresse courriel) pour pouvoir 

réceptionner le lot. 

Le silence du gagnant dans le délai susvisé, vaudra renonciation pure et simple à 

son lot. 

La Société Organisatrice ne pourra être tenue pour responsable de l’envoi de la 

dotation à une adresse inexacte du fait d’une erreur que le gagnant aura commise 

en indiquant ses coordonnées. 

Article 4 – DOTATIONS 

10 lots à gagner :  

- 1 jambon sec d’Auvergne IGP de montagne avec os 

- 2 quarts de jambon IGP de montagne (environ 1.2 kg) 

- 3 lots de 2 saucisses sèches d’Auvergne IGP Montagne (environ 320g 

chacune) 

- 4 lots de 3 verrines (petit pâté du Cantal de180g, friton d’Aurillac de 180g, 

pâté de foie de volaille de 180g) 

Chaque gagnant s’engage à accepter son lot tel que proposé, sans possibilité de 

l’échanger notamment contre des espèces ou d’autres biens ou services de quelque 

nature que ce soit. 

La Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer toute dotation par une 

autre dotation équivalente en valeur ou caractéristiques, pour quelque cause que ce 

soit (notamment en cas de rupture de stock) sans que sa responsabilité ne puisse 

être engagée à cet égard. 

Article 5 – UTILISATION DES DONNÉES PERSONNELLES 

5.1. Dans le cadre du Jeu, les Participants communiquent à la Société 

Organisatrice, qui en sera l’unique destinataire, des données personnelles les 

concernant. 

Les données personnelles des Participants font l’objet d’un traitement dont le 

responsable de traitement est la société dénommée « Société Organisatrice » pour 

les besoins du Jeu. 

Les données collectées lors de la participation au Jeu sont nécessaires à la 

participation au Jeu (pseudonyme du compte Facebook ou Instagram, ou nom et 

prénom de l’utilisateur servant d’appellation au compte Facebook ou Instagram) et 

les données qui sont collectées auprès des Participants gagnants sont nécessaires 

à l’attribution des dotations (nom, prénom, adresse courriel). 



Leur absence de collecte rendra inaccessible toute participation au Jeu et ne 

permettra pas l’attribution des dotations. Les Participants garantissent la 

transmission d’informations exactes et s’engagent à transmettre dans les plus brefs 

délais toute modification les concernant. 

Les données personnelles des Participants seront utilisées dans le cadre des seules 

finalités suivantes : assurer la bonne gestion du Jeu, conformément au présent 

règlement et satisfaire aux obligations légales et réglementaires. 

5.3. Chaque Participant a un droit d’accès, de rectification, de limitation, de 

portabilité, d’opposition, d’effacement au traitement de ses données, de retrait de 

son consentement, à tout moment, et définir des directives post-mortem. Ces droits 

peuvent être exercés par email à contact@groupealtitude.fr 

Le cas échant, une copie de votre carte d’identité pourra vous être demandée. 

5.4. A la condition que les gagnants aient accepté la collecte de leurs données 

personnelles conformément aux dispositions précédentes, les gagnants autorisent 

expressément la Société Organisatrice à utiliser à titre publicitaire ou de relations 

publiques leurs coordonnées (nom, prénom, ville), sur quel que support que ce soit 

dont internet, sans restriction ni réserve, pendant une durée maximum de un (1) an à 

compter de la date de clôture du Jeu et sans que cela leur confère un droit à 

rémunération ou un avantage quelconque autre que l’attribution de sa dotation. 

Article 6 – LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 

La participation au Jeu implique l'acceptation sans réserve du présent règlement 

dans son intégralité, des règles de déontologie en vigueur pour l'Internet, ainsi que 

des lois, règlements et autres textes applicables en France. 

La participation au Jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques 

et des limites de l'Internet, notamment en ce qui concerne les performances 

techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des 

informations, les risques d'interruption, et plus généralement, les risques inhérents à 

toute connexion et transmission sur Internet, l'absence de protection de certaines 

données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par 

des éventuels virus circulant sur le réseau Internet. 

En conséquence, la Société Organisatrice ne saurait, en aucune circonstance, être 

tenue responsable, sans que cette liste soit limitative : 

● du contenu des services consultés sur la Fan Page et sur Facebook ou 

Instagram, et, de manière générale, de toutes informations et/ou données 



diffusées sur les services consultés sur la Fan Page, sur Facebook ou 

Instagram. 

 


